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___________________________________________________________________________
La 3ème Convention Extraordinaire du ROPPA s’est tenue à Grand-Bassam en Côte-d’Ivoire le 4 mai 2010. 

Les douze plates-formes membres du ROPPA ont été toutes représentées.

La Convention Extraordinaire a également enregistré la participation d’une délégation des OP du Libéria, du collège des femmes du ROPPA, de la cellule technique du ROPPA.

La Convention Extraordinaire comme le prévoit les statuts s’est consacré à la révision des textes fondamentaux que sont les statuts et le règlement intérieur. 

Les modifications enregistrées ont tourné autour : 

· du préambule dans le quel désormais la vision du ROPPA, ses principes directeurs ont été affirmés ;

· Du changement de dénomination du comité exécutif qui devient conseil d’administration. La composition du Bureau qui était de Un Président et deux Vice- présidents devient un Président et quatre  vice-présidents

· Le mandat des délégués du conseil d’administration qui est passé à quatre ans renouvelable une fois ;

· De la tenue de la convention une fois tous les deux ans ;

· de la transformation de la cellule d'exécution technique en secrétariat exécutif divisé en département et services ;

· de la création des commissions techniques et thématiques pour une meilleure prise en compte des filières dans le dispositif organisationnel et institutionnel du ROPPA ;

· de l’intégration effective des dispositions relatives aux différents espaces de concertation : collège des jeunes, collège des femmes, pool des conseillers ;

· de la création d’auditeurs internes.

L’ensemble de ces points ont fait l’objet d’échanges approfondis.

La convention extraordinaire a donc adopté les modifications ci-dessus exposées et a invité le CA à intégrer ces statuts sous réserve de l’intégration de ces amendements au niveau des textes légaux. 

La convention extraordinaire a également donné mandat au conseil d’administration pour que le règlement intérieur soit revu et corrigé en conformité avec les modifications apportées aux statuts.

Fait à Abidjan, le 04 mai 2010 
